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Gouvernement du Québec

Décret 837-2011, 11 août 2011

CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 235 et du pont au-dessus de la
rivière aux Brochets, situés sur le territoire de la Ville
de Bedford

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre délégué aux Transports
soit autorisé à acquérir par expropriation les biens requis
à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Transports :

QU’il soit autorisé à acquérir par expropriation certains
biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie
de la route 235 et du pont au-dessus de la rivière aux
Brochets, situés sur le territoire de la Ville de Bedford, dans
la circonscription électorale de Brome-Missisquoi, selon
le plan AA-8608-154-98-0818 (projet n° 154-98-0818)
des archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56193

Gouvernement du Québec

Décret 839-2011, 11 août 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
commissaires de la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de
la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) prévoit notam-
ment que le mandat d’un commissaire de la Commission

des lésions professionnelles est renouvelé pour cinq ans
à moins que le commissaire ne demande qu’il en soit
autrement et notifie sa décision au ministre au plus tard
trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq
ans déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis
le cas où le commissaire en fait la demande pour des
motifs sérieux, que lorsque des circonstances particu-
lières indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi énonce que
le renouvellement du mandat d’un commissaire est
examiné suivant la procédure établie par règlement du
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment
fixer la composition des comités et le mode de nomina-
tion de leurs membres, lesquels ne doivent pas faire
partie de l’Administration gouvernementale au sens de
la Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01),
ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents
du travail et les maladies professionnelles précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 726-98 du 27 mai 1998 en
application de l’article 402 de cette loi, la rémunération,
les avantages sociaux et les autres conditions de travail
des commissaires de cette Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (L.R.Q.,
c. F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de
membre et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé
sans solde total;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du Règle-
ment sur la procédure de recrutement et de sélection des
personnes aptes à être nommées commissaires à la
Commission des lésions professionnelles et sur celle de
renouvellement du mandat de ces commissaires, édicté
par le décret numéro 566-98 du 22 avril 1998, la
secrétaire générale associée responsable des emplois
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un
comité pour examiner le renouvellement du mandat de
certains commissaires de la Commission des lésions
professionnelles;

ATTENDU QUE le comité a transmis ses recomman-
dations à la secrétaire générale associée aux emplois
supérieurs et à la ministre du Travail;
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ATTENDU QUE le comité n’a pu rencontrer Me Diane
Lajoie en raison d’une absence motivée et qu’il suggère
que le gouvernement renouvelle son mandat pour une
période d’au plus un an en raison de circonstances
particulières;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE le mandat de Me Jean-François Clément comme
commissaire de la Commission des lésions profes-
sionnelles soit renouvelé pour cinq ans à compter du
26 novembre 2011;

QUE le mandat de Me J. André Tremblay comme
commissaire de la Commission des lésions profes-
sionnelles soit renouvelé pour cinq ans à compter du
15 janvier 2012;

QUE le mandat de Me Diane Lajoie comme commis-
saire de la Commission des lésions professionnelles soit
renouvelé pour un an à compter du 26 novembre 2011;

QUE ces personnes continuent de bénéficier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunération
et les autres conditions de travail des commissaires de la
Commission des lésions professionnelles édicté par le
décret numéro 726-98 du 27 mai 1998;

QUE Me Diane Lajoie et Me J. André Tremblay conti-
nuent d’être en congé sans solde total du ministère du
Travail, au même classement.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

56195

Gouvernement du Québec

Décret 871-2011, 17 août 2011

CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), sur
recommandation du ministre du Travail, le gouverne-
ment peut, par décret, s’il est d’avis que dans un service
public une grève pourra avoir pour effet de mettre en
danger la santé ou la sécurité publique, ordonner à un
employeur et à une association accréditée de ce service
public de maintenir des services essentiels en cas de
grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour
où il est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention
collective ou de ce qui en tient lieu;

ATTENDU QUE des municipalités, des établissements
(résidences pour personnes âgées et des organismes com-
munautaires) et des entreprises mentionnés à l’annexe
du présent décret constituent des services publics au
sens de l’article 111.0.16 du Code du travail;

ATTENDU QUE, une grève dans ces services publics
pourrait avoir pour effet de mettre en danger la santé ou
la sécurité publique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE les services publics et les associations accrédi-
tées mentionnés à l’annexe du décret maintiennent des
services essentiels en cas de grève;

QUE toute nouvelle association, accréditée à compter
de l’entrée en vigueur du présent décret à l’égard d’un
groupe de salariés actuellement représenté par une des
associations mentionnées à l’annexe, soit soumise à la
même obligation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

ANNEXE

1. Des municipalités

Ville d’Alma Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 2541 (FTQ)
AQ-1005-1102

Municipalité de Syndicat canadien de la fonction publique,
Lac-Bouchette section locale 3239 (FTQ)

AQ-1003-2837

Municipalité de Syndicat des travailleuses et travailleurs de
Saint-Cyrille- la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover
de-Wendover (CSN)

AM-2000-9394

Ville de Brossard Syndicat canadien de la fonction publique,
section locale 307 (FTQ)
AM-2000-7224
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